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Prévenir le mal-être en agriculture
Il y a dix ans, la prévention du suicide était annoncée « grande 
cause nationale 2011 ». Bruno Lemaire, le ministre en charge de 
l’Agriculture confiait alors à la CCMSA1 la mise en œuvre d’un plan 
national d’actions contre le suicide en milieu agricole. Le constat 
du sur-risque de suicide dans le monde agricole nécessitait que 
la MSA investisse le sujet. Agri’écoute a été mis en place en 2014, 
puis s’est professionnalisé. Il s’enrichit en 2021.

Agri’écoute est un dispositif en ligne et téléphonique (coordonnées 
ci-dessus) qui a pour objectif de répondre à tout type de situation 
de détresse. Il fait partie des offres les plus connues de la MSA 
par ses adhérents.
Une équipe de psychologues cliniciens diplômés, spécifiquement 
formés à la gestion du mal-être et aux situations de crise suicidaire, 
répondent aux appels des adhérents MSA qui ressentent le besoin 
d’évoquer leurs difficultés.

La plateforme agri’écoute s’enrichit
Depuis novembre, la plateforme sécurisée agriecoute.fr accessible 
via des identifiants identiques pour tous (voir ci-contre) permet de :
• Tchatter en direct avec un psychologue,
• Prendre rendez-vous pour un entretien avec un psychologue,
• Consulter des fiches et conseils sur la santé mentale.

L’objectif est d’aider la personne en détresse et de l’amener 
à prendre du recul par rapport à une situation personnelle 
douloureuse et compliquée. Un suivi personnalisé et confidentiel 
est mis en place pour favoriser la meilleure orientation de 
l’adhérent.
L’anonymat est conservé dans le cadre de l’accompagnement, 
il peut être levé avec l’accord de l’adhérent et en vue de faire le 
lien avec la MSA et la cellule pluridisciplinaire de prévention du 
mal-être.
1Caisse Centrale de Mutualité Sociale Agricole

Une cellule pluridisciplinaire pour prévenir et 
accompagner des ressortissants en situation de mal-être
Préoccupation majeure des services de la MSA de Franche-Comté, l’accompagnement et 
la prévention du mal-être des ressortissants agricoles est un enjeu de santé publique qui 
concerne à la fois les populations d’exploitants agricoles ainsi que salariés agricoles.
Une situation de mal-être ou de détresse peut être liée à des difficultés professionnelles 
ou personnelles, un isolement, des problèmes sociaux, familiaux, de santé ou de 
transmission. Certaines populations sont plus exposées au mal-être que d’autres : jeunes, 
étudiants, sans emploi, retraités, etc. Les actions menées dans votre caisse de MSA 
s’appuient sur ces constats, pour proposer des actions individuelles et/ou collectives 
adaptées aux besoins des ressortissants, pour faire face à des situations complexes 
(au-delà des domaines sanitaire et social) grâce à l’approche globale et l’intervention de 
partenaires institutionnels spécialisés (financière, technique, administrative, sociale et 
psychologique).
Pour ce faire, une cellule pluridisciplinaire de prévention et d’accompagnement du 
mal-être est mise en place au sein de la MSA. Saisis avec l’accord de la personne, ces 
regards et approches complémentaires permettent la mise en place d’un accompagnement 
personnalisé et confidentiel. Chaque situation individuelle détectée est ainsi concertée 
et réfléchie en équipe afin de pouvoir apporter une réponse adaptée aux besoins des 
ressortissants agricoles.

La Mutualité Sociale Agricole
de Franche-Comté

vous
informe

En Région

Dossier Agri’écoute

Retrouvez toutes les informations sur le service agri’écoute sur https://franchecomte.msa.fr/lfp/agri-ecoute

agri’écoute.fr est une plateforme anonyme et confidentielle
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